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PUBLICITÉ

Moutier   Lundi soir, une pié- 
tonne a été renversée par une voi- 
ture et est décédée de ses bles- 
sures. Selon les premiers éléments  
de l’enquête, une automobiliste  
circulait sur la rue de Soleure en  
provenance d’Eschert et en direc- 
tion de Moutier. Au même mo- 
ment, une piétonne entreprenait  
de traverser la rue de Soleure, à  
hauteur du carrefour rue de So- 
leure/avenue de la Gare. Pour une  
raison encore à déterminer, elle a  
été heurtée par la voiture. Malgré  
les mesures de sauvetage immé- 
diatement entreprises, la piétonne  
est décédée sur place des suites  
de ses graves blessures. La dé- 
funte, âgée de 81 ans, était domi- 

ciliée dans le canton de Berne.
La circulation sur le tronçon  
concerné a été totalement in- 
terrompue pendant l’intervention,  
avec une déviation mise en place  
par le corps des sapeurs-pompiers  
de Moutier. Sur place, les forces  
de l'ordre ont été assistées par  
une équipe d’ambulanciers ainsi  
que par le Care Team du Canton  
de Berne. A noter que la Police  
cantonale bernoise (image sym- 
bolique, Anne-Camille Vaucher) 
a ouvert une enquête et lance un  
appel à témoins: toute personne  
ayant assisté à l’accident ou ayant  
vu la piétonne peu avant l’impact  
est invitée à contacter la police au  
032 324 85 31. c-fga

EN BREF

Une femme de 81 ans heurtée par 
une voiture et mortellement blessée

Sonvilier   Le Conseil municipal  
de Sonvilier déplore des dégâts  
constatés sur la halle de gym- 
nastique. Des pétards ont été ti- 
rés contre la porte d'entrée de  
l'immeuble et le montant des ré- 
parations n'est pas encore connu,  
relate-t-il dans la «Feuille  
d'avis du district de Courtelary».  

L'Exécutif rappelle que de pre- 
mières déprédations, le 1er août,  
avaient occasionné des coûts de  
près de 60'000 fr. Il condamne  
fermement ces actes, «qui au- 
raient pu entraîner des consé- 
quences graves si un incendie  
s'était déclaré». Une plainte a  
été déposée. c-sgo

Plainte déposée suite à des 
déprédations à la halle de gymnastique

Valbirse   Fabien Germiquet  
(Liste libre) a donné sa démis- 
sion du Conseil général de Val- 
birse pour le 31 octobre 2025.  
Il est remplacé par Christophe  
Müller, premier des viennent- 

ensuite sur cette liste suite  
aux résultats des élections de  
2022. Christophe Müller a tou- 
tefois décidé de ne siéger dans  
aucun groupe, mais en tant 
qu’indépendant. c

Christophe Müller au Conseil général

Un mouvement citoyen avant  
d'être un parti. Sans être ré- 
ducteur le moins du monde,  
c'est ainsi que l'on pourrait ré- 
sumer Tavannes Avenir. Après  
quelques années de vaches  
maigres, le groupement renaît  
à l'ambition pour la prochaine  
législature et se présente avec  
conviction aux élections muni- 
cipales du 30 novembre pro- 
chain. Avec la candidature de  
Yann Rindlisbacher à la Mairie  
– rappelons que le sortant, le  
PLR Fabien Vorpe a renoncé à  
briguer un troisième mandat –,  
la formation présente trois pos- 
tulants au Conseil municipal et  
quatre pour la commission de  
gestion.

«L'accession de Yann Rind- 
lisbacher à la Mairie consti- 
tue évidemment notre objectif  
principal», confirme le porte- 
parole de Tavannes Avenir, Da- 
vid Kessi, lui-même candidat  
à l'Exécutif et à la commis- 
sion de gestion. Mais avant de  
se dévoiler pour aspirer en- 
dosser le premier rôle au sein  
de la Commune, le mouve- 
ment avait besoin de garnir  
ses rangs. «Tavannes Avenir  
était en quelque sorte à la  
croisée des chemins», confirme  
notre interlocuteur. «Nous pro- 
posons des listes fortes pour  
soutenir et appuyer la candida- 
ture de Yann Rindlisbacher.»

Liberté d'action
Mais si le groupement, actif de- 
puis plus de 30 ans, a trouvé un  
nouvel élan et des forces vives,  
l'expérience ne lui fait aucu- 
nement défaut. «Notre candidat  
à la Mairie a siégé 14 ans à  

l'Exécutif, Stéphane Terrier –  
par ailleurs président du mou- 
vement – a effectué deux légis- 
latures», calcule David Kessi.

De quoi avancer de solides  
arguments dans une constella- 
tion néanmoins atypique. «Ta- 
vannes Avenir a pour but de  
proposer un autre choix que ce  
qui émane des partis tradition- 
nels», relance la voix du mouve- 
ment. «De ce fait, nous pouvons  
jouir d'une liberté qui nous per- 
met de tout mettre en œuvre  
pour la population tavannoise  
sans être bridé par la ligne d'un  
parti.»

Ainsi, la formation peut  
se targuer de coller au plus  
près de la définition du mou- 
vement citoyen. «Nous nous  
situons un peu partout sur 
l'échiquier politique», poursuit  
David Kessi. «Nous rassemblons  
diverses mentalités et sensibili- 
tés, des idées politiques diffé- 
rentes. Nous avons pour avantage  
d'avoir des amis dans les autres  
partis et de nous entendre avec  
tout le monde. Cela constitue un  
élément important, pour favori- 
ser le dialogue et la communica- 
tion, dans un village de la taille  
de Tavannes.»

Sortants non élus
Tavannes Avenir espère dès lors  
faire son entrée à l'Exécutif,  
pour ne pas laisser son can- 
didat à la Mairie seul, s'il ve- 
nait à être élu. «Ce ne serait  
pas problématique, mais ce ne  
serait pas idéal», convient Da- 
vid Kessi, sans viser un siège  
en particulier. «Avant la réduc- 
tion du nombre de conseillers  
municipaux, nous étions repré- 
sentés. Chaque élection est dif- 
férente et les six membres de  
l'Exécutif se représentent. Le  
conseil actuel est solide et ef- 
fectue du bon travail. La popula- 
tion a confiance en eux. A nous  
de prouver que nous pouvons  
amener quelque chose de plus,  
de nouveau.»

Le représentant de Tavannes  
Avenir n'oublie toutefois pas  
de rappeler que quatre sortants  
ont intégré l'Exécutif suite au  
psychodrame d'il y a un peu  
plus de deux ans, quand quatre  
membres du conseil avaient dé- 
missionné en bloc. «Cela ne fra- 
gilise pas nécessairement leur  
position, mais ils n'ont de ce  

fait pas été élus et cela constitue  
un point positif pour nous.»

Pas concerné par les re- 
mous de septembre 2023 puisque  
son seul élu actuel est Yann  
Rindlisbacher à la commission  
de gestion, Tavannes Avenir en- 
tend surfer sur son nouvel élan.  
«L'installation de l'Administra- 
tion cantonale au village consti- 
tue bien sûr le gros dossier à ve- 
nir. La création de ces postes de  
travail va engendrer l'arrivée de  
beaucoup de monde et la mai- 
trise des enjeux qui y sont liés  
– mobilité, accueil, infrastruc- 
tures – est de taille», relève Da- 
vid Kessi. «Tavannes Avenir sou- 
haite également porter active- 
ment la revalorisation du plateau  
d'Orange, favoriser l'attractivité  
des commerces locaux, s'enga- 
ger pour les aînés et, vu la bonne  
santé des finances, l'idée d'aug- 
menter certaines subventions à  
l'adresse d'associations ou socié- 
tés font partie des axes princi- 
paux de notre programme.»

Les candidates et candidats de Tavannes Avenir (de gauche à droite): Catherine Cangiamila, Marie-France Paroz, Claude-Alain Moy, 
Yann Rindlisbacher, Stéphane Terrier, Chantal Sousa et David Kessi. ldd

Tavannes Avenir vise 
la Mairie, mais pas que
Elections Le mouvement citoyen a retrouvé des forces vives et un nouvel 
élan qui lui donne de l'appétit. Il entend en profiter pour intégrer l'Exécutif.

Nous nous 
situons un peu 
partout sur 
l'échiquier 
politique. Nous 
rassemblons 
diverses 
mentalités et 
sensibilités, des 
idées politiques 
différentes.

Candidat au Conseil municipal
David Kessi

Emile Perrin

Les candidates 
et candidats 
de Tavannes Avenir
Pour la Mairie: 
Yann Rindlisbacher (1972).

Pour le Conseil munici- 
pal: Chantal Sousa (1978), 
Stéphane Terrier (1965),  
David Kessi (1976).

Pour la commission de  
gestion: Catherine Cangia- 
mila (1957), Marie-France 
Paroz (1975), Claude-Alain Moy  
(1966), David Kessi.


